
Le	numéro	de	sécurité	sociale
est	notamment	inscrit	sur	la
Carte	Vitale ,	en	dessous	du
nom	et	du	prénom	du	porteur.

Numéro	de	sécurité	sociale	en	France
Le	numéro	de	sécurité	sociale	en	France	(nom
usuel),	ou	numéro	d'inscription	au	répertoire
des	personnes	physiques	(abrégé	en	NIRPP	ou
plus	simplement	NIR)	est	un	code
alphanumérique	servant	à	identifier	une
personne	dans	le	répertoire	national
d'identification	des	personnes	physiques
(RNIPP)	géré	par	l'Insee.	Il	est	construit	à
partir	de	l'état	civil	transmis	par	les	mairies
(sexe,	année	et	mois	de	naissance,
département	et	commune	de	naissance,
numéro	d'ordre	du	registre	d'état	civil).	Il
s'agit	d'un	«	identifiant	fiable	et	stable,
conçu	pour	rester	immuable	la	vie	durant	» .

C'est	un	numéro	«	signifiant	»	(c'est-à-dire	non	aléatoire)	composé	de	13
chiffres,	suivi	d'une	clé	de	contrôle	de	2	chiffres.

Dans	la	suite	de	cet	article,	«	numéro	de	Sécurité	sociale	»,	nom	usuel,	et
«	NIR	»,	sigle	administratif,	sont	utilisés	indifféremment.
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Historique
La	mobilisation	clandestine

Article	détaillé	:	René	Carmille.

L'inventeur	de	l'actuel	numéro	de	Sécurité	sociale	est	le	contrôleur
général	des	armées	René	Carmille,	spécialiste	de	la	mécanographie	par
cartes	perforées,	qui	le	destinait	à	préparer	secrètement	la	remobilisation
de	l'Armée,	dissoute	par	l'Armistice	de	1940.

À	l'origine,	René	Carmille	avait	prévu	un	numéro	matricule	à	12	chiffres,
appelé	«	numéro	de	Français	» 	:

deux	pour	l’année	de	naissance	;
deux	pour	le	mois	de	naissance	;
deux	pour	le	département	de	naissance 	;
trois	pour	la	commune	de	naissance	(aucun	département	ne	comporte
plus	de	999	communes)	;
trois	pour	un	numéro	d’ordre	dans	le	mois	de	naissance;

Ayant	un	objet	civil,	et	non	militaire,	le	numéro	de	Français	devait	inclure
les	femmes.	C'est	pourquoi	fut	ajouté	un	13e	chiffre	en	première	colonne,
pour	le	sexe,	1	ou	2.	Le	numéro	d'identité	n'est	pour	Carmille	qu'un	des
éléments	d'un	vaste	système	de	traitement	d'informations	statistiques,
destinées	à	gérer	l'ensemble	des	affaires	économiques,	civiles	et
militaires.	L'instruction	du	30	mai	1941	donne 	une	signification	aux
chiffres	aujourd'hui	non	utilisés	(0	et	3	à	9)	de	la	première	colonne
(toutefois,	Michel	Louis	Lévy,	statisticien	spécialiste	de	la	question,
affirme	:	«	On	a	de	fortes	présomptions	que	ces	instructions,	difficiles	à
appliquer,	ne	l’ont	jamais	été	» )	:

«	la	première	composante	est	ainsi	définie	:	1	et	2	[selon	le	sexe]
désignent	les	citoyens	français	y	compris	les	Juifs,	3	et	4	les
“Indigènes	d’Algérie	et	de	toutes	colonies	sujets	français,	à
l’exception	des	Juifs”,	5	et	6	les	Juifs	indigènes	sujets	français,	7
et	8	les	étrangers	y	compris	les	Juifs	»

Ensuite,	la	première	composante	du	numéro	d’identification	est
définitivement	limitée	au	sexe	en	mai	1945	:	1	pour	masculin,	2	pour
féminin.	L’armée	reconstituée	continua	d’utiliser	le	«	numéro	Carmille	»	et
donna	le	nom	de	son	créateur	à	des	centres	de	recrutement,	de
mécanographie	ou	de	télécommunications.

En	avril	1946,	le	Service	national	des	statistiques	(SNS)	devenait	l’Insee,	et
le	numéro	Carmille	officiellement	adopté	par	la	Sécurité	sociale.	En	fait,
selon	les	souvenirs	de	Pierre	Laroque,	créateur	de	la	Sécurité	sociale	:

«	Lorsqu’a	été	entrepris	le	travail	préparatoire	du	Plan	français
de	Sécurité	sociale,	à	l’automne	1944,	le	numéro	Carmille	était
déjà	bien	implanté	et	a	été	considéré	tout	naturellement	comme
devant	devenir	le	numéro	de	Sécurité	sociale	en	accord	avec
l’Insee	[sic].	En	tout	état	de	cause	l’élaboration	de	la	législation
sur	la	Sécurité	sociale	a	abouti	aux	Ordonnances	de	base
d’octobre	1945	et	à	l’entrée	en	application	du	régime	nouveau	le
1er	juillet	1946.	J’ai	toute	raison	de	penser	qu’à	ces	diverses
dates	le	nouveau	numéro	de	sécurité	sociale,	substitué	au
numéro	ancien	des	Assurances	sociales,	était	adopté	sans
contestation	par	qui	que	ce	soit.	»

Cette	affectation	à	la	Sécurité	sociale	a	sauvé	le	numéro	Carmille.	Au	lieu
de	servir	à	une	contrainte	comme	le	service	militaire	ou	la	déclaration	de
revenus,	il	recevait	un	usage	fort	apprécié	de	la	population,	à	qui	il
permettait	de	faire	valoir	ses	droits	aux	prestations,	pensions	et
remboursements	variés.

SAFARI	et	la	loi	informatique	et	libertés	de	1978

En	1971,	l’Insee	décida	de	centraliser	les	répertoires	d’identification	à
Nantes.	Le	projet	fut	baptisé	Safari	(Système	automatisé	pour	les	fichiers
administratifs	et	le	répertoire	des	individus).	En	février	1972,
l’administration	prévoit	de	cumuler	la	centralisation	du	répertoire	de
l’Insee	à	Nantes	avec	celle	du	fichier	national	des	assurés	(avec	l’adresse)
de	la	Caisse	nationale	d'assurance	vieillesse	(Cnav)	à	Tours.	Le
21	mars	1974,	Le	Monde	dénonça	l’affaire	sous	le	titre	«	Safari	ou	la	chasse
aux	Français	» .	Dans	la	campagne	passionnelle	qui	s’ensuivit,	d’aucuns
firent	état	de	prétendues	utilisations	du	numéro	Carmille,	«	créé	par
Vichy	»,	pour	la	chasse	aux	juifs,	aux	résistants,	aux	réfractaires	au	STO,
etc.

Le	calme	ne	revint	qu’avec	le	vote	de	la	loi	informatique	et	libertés	du	6
janvier	1978,	créant	la	Commission	nationale	de	l'informatique	et	des
libertés	(Cnil).	L'article	18	de	la	loi	dispose	en	particulier	que	«	l'utilisation
du	répertoire	national	d'identification	des	personnes	physiques	en	vue
d'effectuer	des	traitements	nominatifs	est	autorisé	par	décret	en	Conseil
d'État	pris	après	avis	de	la	Commission.	»	La	CNIL	considère	que
«	l'utilisation	du	numéro	de	sécurité	sociale	[équivaut]	à	l'utilisation	du
RNIPP	».

Dans	les	années	1970,	quand	l'informatique	se	généralisa,	la	sécurité
sociale	identifia	les	ayants	droit	par	le	NIR	plus	une	clé	de	contrôle	à	deux
chiffres	qui	fut	ajoutée	pour	la	vérification	par	ordinateur	:	c'est	le
complément	à	97	du	reste	de	la	division	du	numéro	à	13	chiffres	(NIR)	par
97 .

Signification	des	chiffres	du	NIR
La	signification	des	chiffres	est	la	suivante	:

Cas Positions Signification Valeurs
possibles

Tous

1

sexe	:	1	pour	les	hommes,	2	pour	les
femmes,	3	pour	les	personnes	étrangères
de	sexe	masculin	en	cours
d'immatriculation	en	France [réf.	nécessaire]	A,
4	pour	les	personnes	étrangères	de	sexe
féminin	en	cours	d'immatriculation	en
France	A

1	ou	2	ou	3	ou
4

2	et	3
deux	derniers	chiffres	de	l'année	de
naissance	(ce	qui	donne	l’année	à	un	siècle
près)

de	00	à	99

4	et	5 mois	de	naissance
de	01	(janvier)
à
12	(décembre)

A
6	et	7 département	de	naissance	métropolitain

(2A	ou	2B	pour	la	Corse)C
de	01	à	95	ou
2A	ou	2B

8,	9	et
10

numéro	d’ordre	de	la	commune	de
naissance	dans	le	départementC D

de	001	à	989,
ou	990	[2]

B
6,	7	et	8 département	de	naissance	en	outre-merC de	970	à	989

9	et	10 numéro	d'ordre	de	la	commune	de
naissance	dans	le	départementC D

de	01	à	89,	ou
90	[2]

1

2

2,3

4

5

5

6

7

,

,



C
6	et	7 naissance	hors	de	FranceC 99
8,	9	et
10 identifiant	du	pays	de	naissanceC de	001	à	989,

ou	990B

Tous

11,	12	et
13

numéro	d’ordre	de	la	naissance	dans	le
mois	et	la	commune	(ou	le	pays)DE de	001	à	999

14	et	15

clé	de	contrôle	=	complément	à	97	du
nombre	formé	par	les	13	premiers	chiffres
du	NIR	modulo	97F
(complément	au	NIR	pour	la	Sécurité
sociale)

de	01	à	97

Un	décret,	pour	lequel	la	CNIL	a	été	saisie,	permet	aux	personnes	nées	en
Algérie	avant	le	3	juillet	1962	de	demander	la	modification	de	leur	NIR,	afin
de	remplacer	le	code	99	(affecté	aux	personnes	nées	à	l'étranger)	par	un
nouveau	code	(de	91	à	94).	Selon	la	CNIL,	«	seuls	le	caractère	signifiant	de
ce	numéro	et	le	risque	de	discrimination	entre	Français	et	étrangers
pouvaient	justifier	une	telle	initiative.	»	 .

A.	Les	codes	«	sexe	»	7	et	8	peuvent	être	attribués	pour	des	immatriculations	temporaires,	par
exemple	pour	une	personne	qui	trouve	un	emploi	salarié	sans	être	immatriculée.

B.	Des	codes	spécifiques	existent	pour	les	personnes	inscrites	à	partir	d'un	acte	d'état	civil
incomplet.	Les	mois	de	naissance	fictifs	20	à	30	ou	50	ou	plus	caractérisent	le	NIR	d'une	personne
inscrite	sur	la	base	d'une	pièce	d'état	civil	ne	précisant	pas	le	mois	de	naissance.	Les	mois	de
naissance	dits	"pseudo-fictifs",	de	31	(janvier)	à	42	(décembre),	caractérisent	le	NIR	d'une
personne	inscrite	sur	la	base	d'une	pièce	d'état	civil	incomplète,	mais	mentionnant	toutefois	un
mois	de	naissance .	Ces	cas	sont	extrêmement	rares	avec	les	formalités	de	déclaration	de
naissance	actuelles.

C.	Pour	les	départements	d'outre-mer,	on	retient	le	numéro	de	département	à	trois	chiffres,	et	le
numéro	de	commune	sur	deux	chiffres	(depuis	1950).
Les	personnes	nées	à	l'étranger	ont	un	code	département	égal	à	99	et	un	code	commune	remplacé
par	le	code	du	pays	de	naissance	à	trois	chiffres.	Si	avant	1964,	les	codes	département	de	91	à	96
ont	été	utilisés	pour	l'Algérie,	la	Tunisie	et	le	Maroc,	les	Français	nés	dans	les	départements
français	d'Algérie	se	sont	vu	attribuer	la	possibilité	de	demander	le	code	99.	La	directive	Juppé	de
1994	permet	théoriquement	de	faire	procéder	au	rectificatif.

D.	Le	lien	entre	ce	numéro	et	le	numéro	d'acte	de	naissance	n'est	pas	garanti .

E.	Dans	le	cas	où	le	nombre	de	naissances	dépasse	999	un	mois	donné,	un	code	extension
commune	est	créé	dans	le	même	département	(ou	collectivité	d’outre-mer)	:	il	ne	correspond	à	une
commune	donnée	que	pour	un	mois	et	une	année	donnée.	En	pratique,	cela	concerne	uniquement
certaines	des	plus	grosses	communes	d’un	département,	où	existe	un	nombre	important	de	places
en	cliniques	de	maternité	et	où	les	naissances	enregistrées	chaque	mois	sont	particulièrement
nombreuses,	et	certaines	communes	ont	donc	maintenant	plusieurs	codes	d’extension	attribués	de
façon	permanente.	Cette	concentration	des	naissances	sur	un	nombre	réduit	de	communes	s’est
accentué	avec	la	médicalisation	quasi	systématique	des	naissances	en	France	métropolitaine,	une
grande	majorité	de	communes	n’enregistrant	que	de	très	rares	naissances.	D'autre	part,	en	outre-
mer,	les	communes	sont	souvent	plus	étendues	(par	exemple	en	Guyane)	et	moins	nombreuses
qu’en	métropole	et	comptent	une	population	plus	nombreuse	avec	une	natalité	souvent	plus
importante	(c’est	le	cas	particulièrement	à	Mayotte),	ce	qui	nécessite	de	tels	codes	d’extension	de
façon	quasi	permanente.

F.	Calcul	de	la	clé	de	contrôle	:	faire	la	division	entière	(ou	Euclidienne)	par	97	du	nombre	formé
par	les	13	premiers	chiffres.
Vous	obtenez	un	reste	que	vous	soustrayez	de	97.
Cette	différence	est	la	clé	de	contrôle.
Pour	la	Corse,	les	lettres	A	et	B	sont	remplacées	par	des	zéros,	et	on	soustrait	du	nombre	à	13
chiffres	ainsi	obtenu	1	000	000	pour	A	et	2	000	000	pour	B	avant	d'effectuer	la	division.
En	langage	mathématique,	on	dit	que	la	clé	est	le	complément	à	97	du	NIR	modulo	97.

Gestion	des	siècles

Comme	le	rang	d'ordre	(chiffres	11	à	13)	est	attribué	de	manière
croissante	et	sans	référence	au	numéro	d'acte	de	naissance,	le	fait	que	le
NIR	soit	attribué	à	des	personnes	nées	à	plus	de	100	ans	d'intervalle	n'est
pas	un	problème	:	pour	les	personnes	nées	sur	une	commune	en	1991
(première	année	durant	laquelle	le	problème	s'est	posé),	le	rang	le	plus
bas	est	le	plus	haut	rang	attribué	aux	personnes	nées	en	1891	sur	cette
commune,	plus	un.	La	possibilité	d'utiliser	des	codes	communes	fictifs
quand	le	rang	d'une	commune	a	atteint	999	laisse	une	marge
confortable .

Attribution	et	communication
La	Cnil	précise 	:

«	Toute	personne	née	en	France,	qu’elle	soit	française	ou
étrangère,	est	inscrite	[au	RNIPP]	dès	sa	naissance.	Une
personne	née	à	l’étranger	n’est	inscrite	que	si	son	inscription
est	demandée	par	un	utilisateur	autorisé	dans	les	conditions
prévues	par	la	loi.	»

Le	numéro	de	sécurité	sociale	est	communiqué	alternativement	:

lors	du	premier	emploi
sur	la	carte	d'immatriculation	lycéen	adressé	par	la	Sécurité	sociale	aux
lycéens	en	terminale	;
au	plus	tard	à	20	ans.
Dès	la	naissance	depuis	2010.	On	retrouve	ce	numéro	sur	les
attestations	de	la	sécurité	sociale

Les	ayants	droit	d'un	assuré	social	ont	donc	tous	un	numéro	attribué,
mais	celui-ci	n'est	tout	simplement	pas	utilisé.	Ceci	est	surtout	gênant
dans	le	cas	où	l'ayant	droit	ne	vit	pas	avec	l'assuré,	notamment	dans	le	cas
des	familles	recomposées.

Le	NIR	fait	l'objet	d'une	attention	particulière	de	la	CNIL,	en	raison	des
possibilités	d'interconnexion	de	fichiers	ainsi	que	de	discrimination	qu'il
présente .	En	effet,	contrairement	à	la	plupart	des	identifiants	utilisés	à
l'étranger,	la	constitution	numérique	du	NIR	est	signifiante,	permettant
par	exemple	de	classer	les	personnes	nées	à	l'étranger	ou	outre-mer .
Refusant	par	conséquent	l'usage	du	NIR	en	tant	que	numéro	«	universel	»,
la	CNIL	a	proscrit	l'usage	du	terme	«	numéro	national	d'identité	»	au	profit
de	son	nom	actuel .

Il	sert	d'identifiant	unique	pour	chaque	individu	inscrit	au	répertoire
national	d’identification	des	personnes	physiques	(RNIPP).	Ce	dernier
constitue	«	un	instrument	de	référence	fondamental	de	l'état	civil	en
France,	destiné	en	particulier	à	lever	les	doutes	sur	les	homonymies	» ,
de	plus	en	plus	nombreuses	à	la	suite	de	la	diminution	progressive	du
nombre	de	noms	de	famille	utilisés	en	France.

La	gestion	du	NIR	a	été	confiée	à	l’Insee	par	le	décret	no	46-1432	du	14
juin	1946.	Le	NIR	est	aujourd'hui	utilisé	par	tous	les	organismes	liés	à	la
sécurité	sociale	et	à	la	santé,	par	le	Pôle	emploi,	le	fisc,	les	employeurs,
etc.	Le	Répertoire	National	Commun	de	la	Protection	Sociale,	institué	par	la
loi	de	financement	de	la	Sécurité	sociale	du	21	décembre	2006,	devrait
aussi	utiliser	le	NIR.	Ce	répertoire	inter-branches	et	inter-régimes	recense
l’ensemble	des	bénéficiaires	des	prestations	et	avantages	de	toute	nature
servis	par	les	divers	régimes	de	protection	sociale .

Changement	de	NIR

Le	changement	de	NIR	est	exceptionnel.	Les	transexuels	peuvent
toutefois	le	faire	modifier	une	fois	leur	changement	de	sexe	reconnu	par
l'état	civil .

Usages	du	NIR
En	1983,	la	CNIL	a	reconnu	d'une	part	«	que	le	NIR	a	été	utilisé	d'emblée
comme	identifiant	par	la	plupart	des	organismes	intervenant	dans	le
secteur	de	la	sécurité	sociale,	cette	utilisation	marquant	une	extension	de
la	finalité	du	numéro,	aujourd'hui	enregistré	dans	tous	les	traitements
automatisés	d'informations	nominatives	concernant	des	opérations	en
relation	avec	la	sécurité	sociale	»,	et	d'autre	part	«	que	cette	extension	de
finalité	ne	peut	être	remise	en	cause,	sauf	à	entraîner	de	graves
perturbations	dans	le	fonctionnement	du	régime	de	protection	sociale	»
.	Toutefois,	elle	s'est	opposée	à	la	«	tendance	à	la	généralisation	de

l'emploi	du	NIR	»	et	a	préconisé	l'usage	d'identifiants	spécifiques	aux
différentes	administrations,	afin	de	freiner	l'interconnexion	des	fichiers .
Ainsi,	le	ministère	de	l'Éducation	nationale	a	finalement	substitué	au	NIR,
en	1992,	le	NUMEN,	comme	«	identifiant	principal	dans	ses	fichiers	de
gestion	interne	»	 ,	puis	l'INE	(«	identifiant	national	étudiant	»).	Le	fisc,
qui	disposait	pourtant	d'un	identifiant	spécifique	(le	SPI,	«	simplification
des	procédures	d'identification	»),	a	été	autorisé	à	utiliser	le	NIR	par	l'art.
107	de	la	loi	de	finances	de	1999 .

Un	décret 	a	autorisé	l'ensemble	des	organismes	de	protection	sociale
(assurance	maladie,	assurance	vieillesse,	allocations	familiales,
recouvrement	des	cotisations	sociales)	à	utiliser	le	RNIPP	et	à	recourir	au
NIR	dans	leurs	fichiers .

La	CNIL	remarquait	toutefois	l'extension	considérable	du	«	domaine
social	».	En	1986,	elle	constatait:

«		Le	NIR	se	diffuse	en	effet,	selon	des	filières	qui	partent	toutes
de	la	sécurité	sociale	et	contaminent	progressivement	tout	le
champ	des	rapports	entre	les	employeurs	et	les	salariés	d’une
part,	et	celui	de	la	santé	d’autre	part.	En	partant	du	secteur	de
la	protection	sociale	qui	a	été	étendue	à	des	catégories	de
travailleurs	de	plus	en	plus	nombreuses	et	pour	gagner
finalement	toute	la	population	(cotisations	des	employeurs),	le
NIR	est	employé	pour	la	gestion	de	la	paie	(norme	simplifiée),	les
traitements	concernant	les	avantages	sociaux	annexes	accordés
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par	les	employeurs	(restaurant	d’entreprise)	puis	de	fil	en
aiguille,	la	gestion	des	carrières,	de	la	formation	permanente,
des	horaires,	puis	les	activités	du	service	médical	des
entreprises,	des	comités	d'entreprises.	De	la	sécurité	sociale	au
sens	strict,	on	glisse	à	la	gestion	des	malades	dans	les	hôpitaux
(admissions),	aux	traitements	de	recherche	épidémiologique,	à	la
gestion	des	laboratoires	d’analyse,	à	la	gestion	des	pharmacies
(tiers	payant).	Dans	tous	ces	secteurs,	il	est	peu	probable	que
l’on	puisse	raisonnablement	empêcher	le	NIR	de	se
généraliser .		»

Le	numéro	de	sécurité	sociale	est	ainsi	utilisé	par	les	employeurs,	les
ASSEDIC,	l'ANPE	(réunis	en	2008	au	sein	du	Pôle	emploi),	les	organismes
d'assurance	maladie	complémentaires,	professionnels	de	santé,	le	fisc,	le
fichier	des	«	cadres	interdits	d’exercice	dans	les	centres	de	vacances	»	du
Ministère	de	la	jeunesse	et	des	sports ,	etc .	L'utilisation	du	NIR	par
les	professionnels	et	établissements	de	santé	a	été	légalisé	a	posteriori,
par	le	décret	du	12	septembre	1996 .

Les	comptables	de	ces	établissements	utilisent	le	NIR	aux	fins	de
recouvrement	de	créances .	La	CNIL	s'est	montrée	réservée	«	quant	à
l'utilisation	du	NIR	comme	numéro	identifiant	du	patient	dans	la	sphère
médicale	au	motif	qu'aucune	justification	précise	et	convaincante	n'était
apportée	sur	ce	point .	»

Ces	interconnexions,	à	travers	l'usage	d'un	identifiant	unique	(le	NIR),	ont
«	généralement	pour	but	de	vérifier	la	réalité	de	la	situation	sociale	des
demandes.	»	 .	Pôle	Emploi	et	l'Unédic	l'utilisent	ainsi	pour	contrôler	les
allocataires .	La	DDTEFP	(Direction	départementale	du	travail,	de
l'emploi	et	de	la	formation	professionnelle)	utilise	depuis	2005	le	fichier
PRECAR	IT	(	[sic]),	qui	intègre	les	5	premiers	chiffres	du	NIR,	«	pour
contrôler	la	situation	des	demandeurs	d'emploi.	»	 .

La	CNIL	a	autorisé	les	Caisses	d'allocations	familiales	(CAF)	à	signaler	aux
agences	locales	pour	l'emploi	les	bénéficiaires	du	RMI,	afin	que	ces
dernières	leur	proposent	des	emplois .	Le	RMI	ayant	été	transformé	en
RSA,	ces	propositions	pourraient	devenir	obligatoires.	Pôle	emploi	utilise
ainsi	le	NIR	pour	son	fichier	RSA	 .

La	CNIL	a	aussi	autorisé,	en	2007,	les	Maisons	départementales	des
personnes	handicapées	à	mettre	en	place	un	fichier,	utilisant	le	NIR,	qui
sert	au	«	suivi	»	des	handicapés,	à	«	certifier	l’identité	des	personnes
auprès	du	Système	National	de	Gestion	des	Identifiants	(SNGI)	»,	à	leur
contrôle	dans	le	cadre	de	l'attribution	d'allocations	sociales	(y	compris	le
contrôle	des	handicapés	étrangers	et	de	leur	situation	régulière	ou	non),
et	à	la	«	production	de	statistiques	».	Les	COTOREP	et	les	CDES,	qui
précédaient	les	Maisons	départementales	des	personnes	handicapées,
utilisaient	déjà	le	NIR.	La	CNIL	s'est	défendu	en	déclarant	«	que	si	un
numéro	unique	national	est	nécessaire,	la	création	d’un	identifiant
spécifique	aux	personnes	handicapées	serait	susceptible	de	les
stigmatiser.	En	conséquence,	elle	admet	que	le	numéro	de	sécurité
sociale	puisse	être	utilisé	comme	identifiant	des	usagers	des	MDPH	à	des
fins	d’instruction	de	leur	dossier.	»	

Enfin,	des	utilisations	illégales	du	NIR	ont	été	recensées,	telles	que	celle
pratiquée	par	Acadomia,	qui	s'est	vue	avertie	par	la	CNIL	en	2010 .

Notes	et	références
1.	 Qu'il	s'agisse	d'une	carte	Vitale	1	(sans	photo)	ou	d'une	carte	Vitale	2	(avec	photo)
2.	 «	Le	NIR,	un	numéro	pas	comme	les	autres	»,	20 	rapport	d'activité

(http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/004001043/0000.pdf)	de	la
CNIL	de	1999	(éd.	en	2000),	p.	61-91.

3.	 Texte	de	l'Ined	(en	pdf)
(http://www.ined.fr/fichier/t_publication/1075/publi_pdf1_document_travail_86.pdf)

4.	 L’utilisation	du	même	code	à	deux	chiffres	ne	sera	décidée	qu’en	1950	pour
l’immatriculation	des	automobiles.

5.	 Lévy	2000,	p.	30.
6.	 [PDF]Philippe	Boucher,	«	Safari	ou	la	chasse	aux	Français	»,	Le	Monde,

21	mars	1974	(lire	en	ligne
(http://www.delis.sgdg.org/menu/nir/PresseLeMonde19740321.pdf))

7.	 Pour	obtenir	la	clé	de	contrôle,	diviser	par	97	le	nombre	formé	par	les	13	premiers
chiffres,	prendre	le	reste	de	cette	division,	puis	le	complément	à	97	(c'est-à-dire	la
différence	entre	97	et	le	reste	de	la	division).

8.	 [[|]]	(en)	sur	le	site	officiel	de	l'administration	française
9.	 règle	constitution	numéro	Insee	(http://www.dsi.cnrs.fr/conduite-

projet/phasedeveloppement/technique/etude-detaillee/modele-de-donnees/regles-
numero-INSEE.doc)

10.	 "Le	NIR	:	numéro	d'inscription	au	RNIPP",	Jean-Paul	Colliez
(http://www.youscribe.com/catalogue/etudes-et-statistiques/savoirs/sciences-
humaines-et-sociales/etat-civil-le-nir-numero-d-inscription-au-repertoire-national-
1960433)

11.	 «	Répertoire	national	d’identification	des	personnes	physiques	»
(http://www.cnil.fr/index.php?id=1804),	Cnil,	dernière	modification	le	30	janvier
2007.

12.	 CNIL,	[uid	(http://www.cnil.fr/index.php?id=1380&delib)=35&cHash=deb939fbe1
Délibération	n 	83-058	du	29	novembre	1983	portant	adoption	d'une
recommandation	concernant	la	consultation	du	Répertoire	National	d'Identification
des	Personnes	Physiques	(RNIPP)	et	l'utilisation	du	numéro	d'inscription	au
répertoire	(NIR)]

13.	 Ligue	des	droits	de	l'homme,	Le	RNCPS,	une	hyper-base	de	données	au	croisement
de	tous	les	fichiers	de	protection	sociale	(http://www.ldh-toulon.net/spip.php?
article3150),	1 	mars	2009

14.	 Législation	française	du	changement	d'état	civil	(CEC)	(http://www.abc-
transidentite.fr/content/législation-française-du-changement-détat-civil-cec)

15.	 décret	de	1985
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4B3CBD42B4445609AB82
D8131C7ECFD6.tpdjo07v_1?
cidTexte=JORFTEXT000000866619&dateTexte=19890105)

16.	 Décret	n 	2009-1305	du	26	octobre	2009	autorisant	la	création	d'un	traitement	de
données	à	caractère	personnel	relatif	au	contrôle	de	la	condition	de	résidence	des
ressortissants	du	régime	général	d'assurance	maladie
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021204667),
JO	28	octobre	2009	et	Délibération	de	la	CNIL	n 	2009-325	du	14	mai	2009	portant
avis	sur	des	traitements	mis	en	œuvre	par	la	Caisse	nationale	d'assurance	vieillesse
des	travailleurs	salariés	(CNAVTS)	et	la	Caisse	nationale	d'assurance	maladie	des
travailleurs	salariés	(CNAMTS)	et	relatifs	à	une	interconnexion	de	fichiers	à	des	fins
de	contrôle	de	la	condition	de	résidence	pour	l'attribution	de	droits	relatifs	aux
prestations	sociales	(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000021205042)

17.	 Cité	dans	le	20 	rapport	d'activité,	op.	cit..
18.	 Arrêté	du	22	février	1995	relatif	à	l'informatisation	des	services	du	ministère	de	la

jeunesse	et	des	sports	(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000000187505),	NOR	MJSK9570028A

19.	 Décret	no	90-273	du	22	mars	1990	relatif	à	l'utilisation	du	numéro	d'inscription	au
Répertoire	national	d'identification	des	personnes	physiques	par	le	commissariat	de
la	marine
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D2CF577D69DFAEE45D4
E2FC1CB21397E.tpdjo06v_1?
cidTexte=JORFTEXT000000714854&fastPos=1&fastReqId=1499457574&categori
eLien=id&oldAction=rechTexte)	pour	le	calcul	des	allocations	chômage

20.	 Avis	de	la	CNIL	du	9	juillet	1996,	cité	dans	le	20 	rapport	d'activité,	op.	cit..
21.	 Décret	no	96-630	du	16	juillet	1996	relatif	à	l'utilisation	du	numéro	d'inscription	au

Répertoire	national	d'identification	des	personnes	physiques	pour	les	traitements
nominatifs	concernant	le	contrôle	des	ressources	des	allocataires	du	revenu
minimum	d'insertion
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE1C433CE7BDC24E26B
22D758A7370F8.tpdjo05v_1?
cidTexte=JORFTEXT000000173690&fastPos=6&fastReqId=1388662977&categori
eLien=id&oldAction=rechTexte)

22.	 Arrêté	du	18	février	2005	relatif	au	traitement	informatique	«	PRECAR	IT	»	pour
l'utilisation,	par	les	agents	de	l'inspection	du	travail	et	des	services	de	contrôle	de	la
recherche	d'emploi	du	ministère	de	l'emploi,	du	travail	et	de	la	cohésion	sociale,	des
relevés	mensuels	de	contrats	de	travail	temporaire
(http://www.droit.org/jo/20050312/SOCT0510286A.html)

23.	 Avis	de	la	CNIL	du	16	octobre	1990
24.	 Décret	n 	2011-2096	du	30	décembre	2011	qui	crée	un	«	traitement	de	données	à

caractère	personnel	relatif	à	l’orientation	et	l’accompagnement	des	bénéficiaires	du
revenu	de	solidarité	active	»

25.	 Ligue	des	droits	de	l'homme,	Le	fichage	des	personnes	handicapées	(http://www.ldh-
toulon.net/spip.php?article3267),	2	mai	2009,	avec	liens	vers	les	textes	officiels.

26.	 Ouverture	d’une	enquête	judiciaire	pour	fichage	présumé	chez	Acadomia
(http://www.ldh-toulon.net/spip.php?article3959),	Ligue	des	droits	de	l'homme,	10
juillet	2010

Annexes
Articles	connexes

Sécurité	sociale	en	France
Identifiant	national	de	santé
Code	Insee
Carte	Vitale
Numéro	de	registre	national	(Belgique)

Bibliographie

Jacques	Desabie,	«	L'Insee	entreprend	d'automatiser	le	répertoire	des
personnes
(http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/estat_0336-
1454_1970_num_10_1_1930)	»,	Économie	et	Statistique,	no	10,	1970

Liens	externes

Fiche	du	RNIPP	(http://www.cnil.fr/en-savoir-plus/fichiers-en-
fiche/fichier/article/rnipp-repertoire-national-didentification-des-
personnes-physiques/)	(Répertoire	national	d’identification	des
personnes	physiques)	sur	le	site	de	la	Cnil
Décret	no	82-103	du	22	janvier	1982	relatif	au	répertoire	national
d'identification	des	personnes	physiques
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000000520382&dateTexte=20080601),	sur
Légifrance
Calcul	clé	de	contrôle	numéro	de	sécurité	sociale	(http://mon-
convertisseur.fr/calculateur-cle-numero-securite-sociale.php)

Sources

«	Le	NIR,	un	numéro	pas	comme	les	autres	»,	20e	rapport	d'activité
(http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/004001043/0000.pdf)

17

18 2,19

2

2

20

2
21,2

22

23,2

24

25

26

e

o

er

o

o

e

e

o



de	la	CNIL	de	1999	(éd.	en	2000),	p.	61-91.
Michel-Louis	Lévy,	«	Le	numéro	d'identité	»,	Population	&	Sociétés,	Ined,
no	232,	février	1989	(ISSN	0184-7783	(http://worldcat.org/issn/0184-7783&lang=fr),	lire
en	ligne
(http://www.ined.fr/fr/ressources_documentation/publications/pop_soc/bdd/publication/643/))
Michel-Louis	Lévy,	«	Le	numéro	INSEE	:	de	la	mobilisation	clandestine
(1940)	au	projet	Safari	(1974)	»,	Dossiers	&	Recherche,	Ined,	no	86,
septembre	2000,	p.	23-34	(lire	en	ligne	(http://fr.scribd.com/doc/83473190/Dossier-et-
recherche-INED-n%C2%B086))
CNIL,	Délibération	no	83-058	du	29	novembre	1983	portant	adoption
d'une	recommandation	concernant	la	consultation	du	Répertoire
National	d'Identification	des	Personnes	Physiques	(RNIPP)	et	l'utilisation
du	numéro	d'inscription	au	répertoire	(NIR)	(http://www.cnil.fr/en-savoir-
plus/deliberations/deliberation/delib/35/)
Décret	no	85-1343	du	16	décembre	1985	instituant	un	système	de
transfert	de	données	sociales.
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000000866619&dateTexte=19890105)
Décret	no	96-630	du	16	juillet	1996	relatif	à	l'utilisation	du	numéro
d'inscription	au	Répertoire	national	d'identification	des	personnes
physiques	pour	les	traitements	nominatifs	concernant	le	contrôle	des
ressources	des	allocataires	du	revenu	minimum	d'insertion
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000000173690&categorieLien=id)

Ce	document	provient	de	«	http://fr.wikipedia.org/w/index.php?
title=Numéro_de_sécurité_sociale_en_France&oldid=113476155	».

Dernière	modification	de	cette	page	le	2	avril	2015	à	09:33.
Droit	d'auteur	:	les	textes	sont	disponibles	sous	licence	Creative	Commons
paternité	partage	à	l’identique	;	d’autres	conditions	peuvent	s’appliquer.
Voyez	les	conditions	d’utilisation	pour	plus	de	détails,	ainsi	que	les	crédits
graphiques.	En	cas	de	réutilisation	des	textes	de	cette	page,	voyez
comment	citer	les	auteurs	et	mentionner	la	licence.
Wikipedia®	est	une	marque	déposée	de	la	Wikimedia	Foundation,	Inc.,
organisation	de	bienfaisance	régie	par	le	paragraphe	501(c)(3)	du	code
fiscal	des	États-Unis.


